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Bonjour bonjour, j'aimerais vous soumettre mon plan par rapport à ce sujet, je voudrais savoir 
si ce que j'ai fait peut être considéré comme du "découpage" chronologique. J'ai trouvé qu'il 
était important de parler des différentes chartes pour montrer l'évolution.

I. Une ingérence du pouvoir exécutif dans le pouvoir législatif conduisant à un exercice 
collectif de la fonction normative

A. La charte constitutionnelle du 4 juin 1814, élément fondateur du partage inégal du pouvoir 
législatif
B. L’émergence d’une contestation parlementaire en réponse à une confusion évidente des 
pouvoirs

II. La reprise en main du pouvoir législatif par les assemblées à l’origine d’un partage 
fonctionnel plus équitable

A. L’évolution des prérogatives du pouvoir législatif sous la charte du 14 août 1830
B. Les entraves à l’évolution du parlementarisme

Merci d'avance.
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